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En matiere de· ventilation des logements, les preoccupations sont surtout apparues vers 
1850 afin d'assurer l'air necessaire aux combustions. Sevissait alors la mode des "potagers", 
petits fourneaux a charbon de bois, precurseurs de nos "barbecues", mais places dans des 
locaux d'habitation sous les hottes des cuisines, sans raccordement direct au conduit de 
fumee. 

Sans amenee d'air suffisante, les appareils a combustion deviennent des producteurs de 
monoxyde de carbone, gaz hautement toxique et souvent mortel, encore a notre epoque. 

Les exigences de ventilation ont evolue vers la necessite de prevenir l'exces d'humidite dans 
l'atmosphere interieure des logements car, les parois exterieures et les fenetres devenant, a 
la faveur des evolutions technologiques, plus etanches a l'air, ii n'etait plus possible de 
compter sur l'effet de passoire des murs et fenetres anciennes. La necessite d'economiser 
l'energie a renforce cette tendance qui rend indispensable la mise en place de systemes de 
ventilation, ceux-ci pouvant a la fois assurer les debits d'air necessaires et permettre la 
maitrise des deperditions par renouvellement d'air. 

Ce point est capital pour la bonne conservation des habitats anciens que l'on rehabilite et 
qui comportent souvent des structures en bois qui doivent etre protegees contre l'humidite 
et le pourrissement alors meme que l'on installe des salles de bain qui sont de 
remarquables productrices de vapeur d'eau. 

Dans ce cas, le poste de depense "ventilation" est la meilleure assurance contre les degats 
ulterieurs dont la reparation est toujours tres onereuse. 

Enfin, de nouvelles exigences apparaissent telles que }'elimination des oxydes d'azote 
produits par les combustions et }'elimination du radon. 

La somme de toutes ces exigences a permis, progressivement, de fixer des normes de debit 
d 'air adaptees a chaque situation puis de definir des techniques. 

Un point important est de veiller au maintien de ces debits dans le temps ; les installations 
vieillissent, s'encrassent et doivent etre entretenues regulierement. 



Les imperatifs de la sante ont conduit a l'elaboration de reglementations de la ventilation 
des logements. 

Celles-ci evoluent et la loi du 6 janvier 1986 qui modifle le Code de la Sante Publique fait 
obligation de fixer des regles d'hygiene dans tous les milieux de vie de l'homme . 

• 
En association avec les ministeres concernes, notamment ceux charges de la Sante et de 
l'Equipement, le Conseil Superieur d'Hygiene a mis en place un groupe de travail charge 
d'elaborer ces nouvelles regles, tache ardue compte tenu de l'heterogeneite du pare 
d'habitations, construit a differentes epoques. 

Je remercie M. BIENFAIT, Chef de la Division Aeraulique et Climatisation du CSTB d'avoir 
accepte de mettre sa competence a l'animation de ce groupe de travail. 

Notre rendez-vous de ce matin s'intitule "Installations de ventilation et exigences". 

Je donne la parole a notre premier conferencier, M. LOEWENSTEIN, qui va nous entretenir 
des polluants de !'air interieur. 


